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 MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR,  
 DE L’OUTRE-MER, 
 DES COLLECTIvITéS TERRITORIALES  
 ET DE L’IMMIgRATION
 _____
	 Direction	générale		
	 de	la	gendarmerie	nationale
 _____
	 Direction	des	personnels	militaires		
	 de	la	gendarmerie	nationale
 _____
 Sous-direction  
 de la gestion du personnel
 _____
 Bureau du personnel officier
 _____

Arrêté du 4 février 2011 portant nomination au grade d’aspirant à titre temporaire  
dans la gendarmerie nationale

NOR : IOCJ1103840A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4134-2, R. 4131-6, R. 4131-9 et R. 4131-10 ;
Vu le décret no 2008-945 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier des officiers des corps techniques 

et administratifs de l’armée de terre, de la marine, de la gendarmerie, du service de santé des armées et du service des 
essences des armées,

Arrête :

Article 1er

La personne dont le nom suit est nommée au grade d’aspirant à titre temporaire à compter du 1er mars 2011 : Haffner 
Marjorie.

Article 2

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au  
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

Fait le 4 février 2011.
 Pour le ministre et par délégation :
  Le général de corps d’armée,  
  directeur des personnels militaires 
  de la gendarmerie nationale,
	 J.	delpont


